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TOUT APPORT EN DÉCHÈTERIE DONNE DROIT À DU COMPOST,
DANS LA LIMITE DE 50L PAR APPORTEUR.

Et en Trokali, les objets encore en bon état :
Livres - Textiles - Jouets - Vaisselles
- Petits équipements électriques
et électroniques - Matériels hifi vidéo
- Objets de décoration…

Les plaques de plâtre ne 
sont acceptés que dans
6 des 12 déchèteries 
(La Marine, Saint-Laurent,
Étang Saint-Paul,
Ermitage, Thénor et 
Pointe des Châteaux)

www.facebook.com/tco.reunion

UN DOUTE,
UNE QUESTION ? + d’infos sur

www.tco.re

4m3 de
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maximum
par jour
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